
77

suffisants pour défenflre cette partie, et qne plus l'ennemi

trouverait de retranchements et clôtures <le jartJin à forcer,

plus trouverait-il d'obs^tucles à forcer le reste de la ville.

Ainsi toutes choses detneurèrenl en leur état, el nou»
apprîmes du Fort Frontenac, par le Sieur de la Frenière, que
l'écrit qui avait été trouvé à la pointe à la chevelure avait

causé une grande consternation à l'armée Anglaise, sur quoi

tous les sauvages s'étaient retirés, et par conséquent nous

fûmes garantis et de l'armée de mer et de l'armée de terre
;

cependant on envisagea les conséquences qu'il y avait de

fortifier Charably, étant sur le passage de l'ennemi. La
délibération faite, Messieurs les intendants ordonnèrent des

fonds pour cette dépense, et obligèrent tous les habitants du
gouvernement de Montréal d'y donner chacun huit jours de

corvée, et que pour l'année suivante on put commencer ces

ouvrages et les mettre en état de défense, on m'ordonna de

m'y transporter l'automne, pour y faire amasser des

matériaux, et pendant tout l'hiver on tailla les pierres

angulaires, portes et fenêtres.

1710.—Dès le printemps on commença les fouilles du

Fort Chambly, et l'automne toute l'enceinte fut élevée à

douze pieds de hauteur.

• Pendant tout l'été nous eûmes un parti de cinquante

hommes sur les avenues du lac Champlain, et les découvreurs

nous rapportèrent que les ennemis avaient repris le projet de

venir à Montréal, et que pour cet effet ils construisaient

nombre de bateaux et canots au petit sault, sur un ruisseau

qui décharge dans le lac Champlain.

1711.—Le Sieur Leveslon, envoyé de Nouvelle York,

arriva à Québec pour y négocier quelques affaires avec nos

puissances. Il s'en retourna au mois de Février par le

gouvernement de Montréal, et passa à Chambly, où il fut

très bien régalé aux dépens du Roi, et les Sieurs de Rouville

et Dupuil l'accompagnèrent en son pays, et ramenèrent le

printemps le père (Marest?), jésuite.


